ANNEXE 5 : MODELE DE MANDAT ADMINISTRATIF GALLERY
	Date
	Code de Service*:


Entre

	Dénomination sociale
	
	N° TVA Intracommunautaire
	

	Adresse siège
	
	
	

	Représenté par
	
	Agissant en qualité de Dûment habilité à l’effet des présentes
	


Ci après dénommé l’Editeur

Et

	Dénomination sociale
	
	N° TVA Intracommunautaire
	

	Adresse siège
	
	
	

	Représenté par
	
	Agissant en qualité de Dûment habilité à l’effet des présentes
	


Ci après dénommé le Mandataire Administratif
L’Editeur édite un Service et souhaite le proposer aux Utilisateurs dans le cadre de l’offre Gallery.

L’Editeur donne pouvoir au Mandataire Administratif pour effectuer au nom et pour le compte de l’Editeur les missions suivantes : 
· Demander communication auprès de l’Association de la Convention de réservation, aux fins de souscription d’un code de service Gallery
· Procéder à la réservation d’un Code de service Gallery en souscrivant à la Convention de réservation : renseignement et signature du Formulaire de demande de réservation d’un Code, envoi du Formulaire signé et de l’ensemble de documents exigés par l’Association 
· Représenter de manière permanente et exclusive l’Editeur auprès de l’Association pour toutes les questions administratives.

L’Editeur déclare avoir pris connaissance de la Convention de réservation des Codes de service Gallery et de l’intégralité de ses annexes qui ont été mises à sa disposition, et en accepte expressément les dispositions. L’Editeur reste seul responsable de l’édition et de l’exploitation de son Service dans le respect de la Convention de réservation des codes de services Gallery et sera tenu d'exécuter les engagements pris pour son compte par le Mandataire Administratif dans le cadre du présent mandat. 

L'Editeur s'engage à transmettre au Mandataire administratif l'ensemble des documents et des informations utiles à l'exercice du mandat.

Le Mandataire Administratif s’engage à tenir informé l’Editeur de toute évolution, modification de la Convention de réservation des Codes de service Gallery ou de ses annexes pour assurer la bonne exécution du Service de l’Editeur.

L'Editeur s'engage à notifier au Mandataire la révocation du mandat par l'envoi d'un recommandé avec accusé de réception en respectant un préavis de 60 jours.

Fait à [… ]   le [… ] 

	Pour l'Editeur
	Pour le Mandataire Administratif

	[ cachet ]


	[ cachet ]


* un mandat ne peut porter que sur un seul service Gallery

